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Egon Wilhelm, Président de la Commission de la Bibliothèque nationale suisse :

Rapport d'activité de la Commission de la Bibliothèque

Tout au long de l'année, la Commission de la Bibliothèque nationale a suivi avec attention les
travaux de réorganisation.

Elle se réjouit de la détermination avec laquelle ont été menées à bien les études qui ont conduit
à la rédaction du message sur la réorganisation de la Bibliothèque nationale et à la modification
de la loi qui régit l'institution. A l'automne déjà, un premier projet était prêt à partir en
consultation. Il appartiendra au Conseil fédéral et aux Chambres de se prononcer, dans le
courant de 1992, sur le projet définitif.

Les premiers échos qui nous sont parvenus montrent que les milieux concernés sont
généralement conscients de la nécessité de procéder sans plus tarder à la réorganisation de la
Bibliothèque nationale. Certains ont souligné la nécessité de tenir dûment compte des activités
des grandes bibliothèques du pays. Dans la pratique, cela n'ira pas sans difficultés, notre
institution ayant négligé par le passé son rôle de coordinatrice des activités des bibliothèques
suisses. Des efforts ont été entrepris au cours de l'année écoulée pour combler cette lacune. Il
conviendra à l'avenir de poursuivre dans cette voie. On va s'efforcer de trouver des solutions
satisfaisantes et équilibrées, et l'on y parviendra si tous les milieux concernés se montrent
disposées à coopérer et si tous mesurent l'importance de l'enjeu.

Les Archives littéraires suisses, qui ont ouvert leurs portes en 1991, se développent de façon
réjouissante. Ses collections se sont enrichies de nombreux fonds nouveaux. Plusieurs
expositions ont été mises sur pied et ont remporté un succès inattendu. La Commission a

institué une sous-commission spéciale chargée de seconder les Archives littéraires, notamment
dans sa politique d'acquisition.

La réorganisation de la Bibliothèque devra être suivie d'une extension et d'une modernisation de

ses locaux. Cette question, essentielle si l'on veut une institution adaptée à notre temps, sera
traitée dans le cadre d'un projet séparé.
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Je tiens à remercier ici les autorités politiques ainsi que la direction de la Bibliothèque nationale
et des Archives littéraires pour le travail qu'elles ont accompli au cours de l'année écoulée. La
Bibliothèque nationale reste une institution culturelle de premier ordre. Souhaitons que l'année
1992 lui soit propice
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